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DIRECTION DE LA QUALITÉ, 
DE LA PATIENTÈLE 

ET DES POLITIQUES SOCIALES

L’hôpital garantit aux patients la libre pratique de 
leur culte et la manifestation de leurs convictions 
religieuses (article R. 1112-46 Code de la Santé 
Publique).

Cette liberté est inscrite dans l’article 8 de la Charte 
de la personne hospitalisée : « L’établissement de 
santé doit respecter les croyances et convictions 
des personnes accueillies. Dans les établisse-
ments de santé publics, toute personne doit pou-
voir être mise en mesure de participer à l’exercice 
de son culte (recueillement, présence d’un ministre 
du culte de sa religion). »

Les patients sont donc libres d’exprimer leurs 
croyances religieuses. Cependant ils doivent tenir 
compte du fait que l’hôpital est un service public 
soumis au principe de laïcité : l’expression des 
croyances doit rester dans le cadre de la sphère 
privée et ne pas porter atteinte à la tranquillité de 
ses voisins et au bon fonctionnement du service.

Pour en savoir plus, téléchargez la charte de la 
laïcité dans les services publics.

Dans nos hôpitaux, votre liberté de culte est res-
pectée. Vous pouvez, si vous le désirez, prendre 
contact avec le représentant du culte de votre 
choix, personnellement, ou en demandant au per-
sonnel du service de contacter un représentant de 
culte :

• Culte catholique
• Culte israélite
• Culte musulman
• Culte protestant

Pour tout autre renseignement contactez le service en 
charge des droits des patients au 02 47 47 85 01.

Lien :
http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte_lai-
cite.pdf

Textes réglementaires :
Loi du 9 décembre 1905 (séparation églises 
et Etat)
Loi du 13 juillet 1983 (droits et obligations 
des fonctionnaires)
Décret 2003-462 du 21 mai 2003
Circulaires : 6 mai 1995 – 20 décembre 2006 
– 5 septembre 2011

Contact CHRU de Tours :
Standard 02 47 47 47 47

ou
n° 9 sur poste interne

Tous les usagers sont égaux devant le service public.

Les usagers des services publics ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses dans les limites 
du respect de la neutralité du service public, de son bon fonctionnement et des impératifs d’ordre public,
de sécurité, de santé et d’hygiène.

Les usagers des services publics doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme.

Les usagers des services publics ne peuvent récuser un agent public ou d’autres usagers, ni exiger 
une adaptation du fonctionnement du service public ou d’un équipement public. Cependant, le service s’efforce
de prendre en considération les convictions de ses usagers dans le respect des règles auquel il est soumis
et de son bon fonctionnement

Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers doivent se conformer aux obligations 
qui en découlent.

Les usagers accueillis à temps complet dans un service public, notamment au sein d’établissements médico-sociaux,
hospitaliers ou pénitentiaires ont droit au respect de leurs croyances et de participer à l’exercice 
de leur culte, sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon fonctionnement du service.
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Tout agent public a un devoir de stricte
neutralité. Il doit traiter également toutes les 
personnes et respecter leur liberté de conscience.

Le fait pour un agent public de manifester 
ses convictions religieuses dans l’exercice
de ses fonctions constitue un manquement
à ses obligations.

Il appartient aux responsables des services publics
de faire respecter l’application du principe 
de laïcité dans l’enceinte de ces services.

La liberté de conscience est garantie 
aux agents publics. Ils bénéficient d’autorisations 
d’absence pour participer à une fête religieuse dès
lors qu’elles sont compatibles avec les nécessités
du fonctionnement normal du service.

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 
Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinc-
tion d'origine, de race ou de religion. Elle garantit des 
droits égaux aux hommes et aux femmes et respecte 
toutes les croyances. Nul ne doit être inquiété 
pour ses opinions, notamment religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble
pas l'ordre public établi par la loi. La 
liberté de religion ou de conviction ne 
rencontre que des limites nécessai-
res au respect du pluralisme reli-
gieux, à la protection des droits et 
libertés d’autrui, aux impératifs 
de l’ordre public et au maintien de 
la paix civile. La République 
assure la liberté de conscience et 
garantit le libre exercice des cultes 
dans les conditions fixées par la loi 
du 9 décembre 1905.

DANS LES SERVICES PUBLICS
laïcitéde laCHARTE
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˃ Site de Bretonneau :
M. François CHOPIN – 02 47 47 47 47

g.choppinhaudrydejanvry@chu-tours.fr

˃ Site de Trousseau :
Mme Valérie JOUAN – 02 47 47 47 47

v.jouan@chu-tours.fr

˃ Site de Clocheville / Olympe de Gouges :
Mme Marianne d’UZER – 02 47 47 47 47

m.duzer@chu-tours.fr

˃ Site de l’Ermitage :
Mme Edith DE FONTENAY – 02 47 47 47 47

e.defontenay@chu-tours.fr

Aumônerie catholique 
d’astreinte 24 h / 24 h

Culte Catholique :

Rabbin M. Isaac TOUATI – 06 78 94 89 23
isaactouati@hotmail.fr

Association Culturelle Israélite de Tours
d’astreinte 24 h / 24 h 

6 jours / 7 jours
Synagogue de Tours 

ACIT - 37 rue Parmentier - 37000 Tours

Culte Israélite :

M. Salah MERABTI – 06 60 73 47 78
merabti.salah@neuf.fr

Président association

M. Mohamed SADOUN - 06 18 25 47 39
Vise président association

Aumônerie Musulmane
Grande Mosquée de Tours
18 rue Lobin - 37000 Tours 

02 47 66 38 03

Culte Musulman

Aumônerie Protestante
02 47 47 47 47

aumonerieprotestante.chutours@gmail.com

Culte Protestant :

LES REPRÉSENTANTS DE VOS 
AUMÔNERIES SUR LES SITES 
DU CHRU DE TOURS :

˃ Association Libre Echange
M. Abdellah AZOUIGUI – 07 81 39 43 91
Imam de la mosquée jardin Bouzignac

Mme Khadija ELARCHI RABI – 06 19 93 46 26

Aumônerie Musulmane
Association Libre Echange 

1 allée de Toscane - 37000 Tours 
06 58 99 91 86

˃ Association Sakina
Mme Kheira CHOUACHI OUHMAD – 
06 82 52 33 04
associationsakina@gmail.com

Présidente association
Mme Sabrina SLAMANI – 06 16 05 03 71
associationsakina@gmail.com

Vice-Présidente association

Aumônerie Musulmane
Association Sakina

06 82 52 33 04 – 07 78 11 96 78


